	RÉSUMÉ
	Définitions
	Article pertinent de la Loi sur les corporations
	Formules
	Frais

	FOIRE AUX QUESTIONS
	Pourquoi déposer un document en plusieurs exemplaires?
	Comment déterminer le nombre requis d’exemplaires d’un document qui sera déposé en plusieurs exemplaires?
	Combien de copies des statuts constitutifs (ou de tout autre document) et des exemplaires doivent être déposées?
	Pour les personnes qui ne signent pas un exemplaire donné, que faut-il inscrire dans l’espace correspondant à leurs noms?
	Est-il permis de demander à la première personne de signer un document, puis de passer une photocopie de ce document signé (comportant une copie de la première signature) à la prochaine personne pour qu’elle la signe?
	Qu’est-ce que la Certification concernant les exemplaires qui est déposée avec les documents?
	Quelles sont les déclarations que doit contenir la Certification concernant les exemplaires?
	Combien de copies de la Certification concernant les exemplaires sont requises?
	Est-ce qu’un avocat de l’extérieur du Manitoba peut signer la Certification concernant les exemplaires?
	Peut-on déposer des documents en plusieurs exemplaires sans la Certification concernant les exemplaires?
	Peut-on commander une copie certifiée conforme d’un exemplaire individuel des statuts constitutifs faisant partie d’un ensemble de documents déposés en plusieurs exemplaires?
	Peut-on déposer des documents en vertu de la Loi sur l’enregistrement des noms commerciaux en plusieurs exemplaires?

	MODÈLES

